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Texte de la question

Mme Isabelle Le Callennec attire l'attention de Mme la ministre de l'écologie, du développement durable et de
l'énergie sur l'exploitation du gaz de schiste. Il semblerait que la technique de la fracture hydraulique fasse
l'objet de critiques pour sa trop grande consommation en eau, pour l'utilisation d'additifs dangereux ainsi que
pour la déstabilisation des sous-sols et la pollution des nappes phréatiques. L'essor de nouvelles techniques
reste cependant marginal chez nos industriels ; ils préfèrent en effet améliorer leurs propres techniques visant à
amortir les couts de recherche et de développement. Elle demande si le Gouvernement serait prêt à revenir sur
l'interdiction de la fracturation hydraulique si les industriels diminuaient significativement son impact écologique.

Texte de la réponse

La loi n° 2011-835 du 13juillet 2011 a interdit l'exploration et l'exploitation des mines d'hydrocarbures liquides ou
gazeux par des forages suivis d'opérations de fracturation hydraulique de la roche. En conséquence, aucun
permis exclusif de recherche d'hydrocarbures liquides et gazeux visant de l'huile ou du gaz de roche mère ayant
recours à cette technique ne peut être délivré sur le territoire français. Lors de la conférence environnementale
de septembre 2012, le Président de la République a rappelé que « dans l'état actuel de nos connaissances,
personne, je dis bien personne, ne peut affirmer que l'exploitation des gaz et huile de schiste par fracturation
hydraulique, seule technique aujourd'hui connue, est exempte de risques lourds pour la santé et pour
l'environnement », ajoutant que « s'agissant de l'exploration et de l'exploitation des hydrocarbures non
conventionnels, telle sera ma position durant le quinquennat. ». En conformité avec les engagements pris par le
Président de la République, les arrêtés prononçant le rejet des huit demandes de permis déposées qui visaient
des objectifs non conventionnels et supposaient l'utilisation de la fracturation hydraulique, demandes qui
suscitaient légitimement l'inquiétude dans les territoires concernés, ont été signés le 26 septembre 2012. Le 14
juillet 2013, Le Président de la République a rappelé que « tant que [qu'il serait] Président, il n'y aura pas
d'exploration du gaz de schiste en France », compte tenu des risques comportés par les techniques employées
aujourd'hui. A fortiori en va-t-il de même de l'exploitation. La remise en cause de la loi du 13 juillet 2011 susvisée
n'est pas à l'ordre du jour. Enfin, conformément aux engagements du Premier ministre dans son discours de
politique générale et aux recommandations du Conseil d'État depuis décembre 2010, le Gouvernement a
engagé la réforme du code minier qui, dans son état actuel, n'est pas conforme à l'article 7 de la Charte de
l'environnement. Cette charte prévoit l'obligation d'information et de participation du public préalablement à
toutes les décisions ayant un impact sur l'environnement. Le projet de loi portant réforme du code minier est en
voie d'achèvement et sera déposé au Parlement d'ici la fin de l'année 2013.
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